



MODALITES DU PROGRAMME 

ET DES INTERVENTIONS

· Programme :


La constitution du programme définitif (Horaires des interventions et ateliers) sera réalisée au début du mois de mai 2006.

L’inscription d’une intervention dans le programme du séminaire est soumise à l’approbation du comité d’organisation.

· Interventions Orales :
· Le temps de parole est fixé à 20 minutes pour les conférences et à 10 minutes pour les communications, afin de laisser place ensuite aux débats.
· L’intervenant peut présenter sa communication seul ou avec un binôme. 
· Les interventions doivent obligatoirement  être présentées en document  PowerPoint afin d’habituer les étudiants à utiliser cet outil.
· Les enseignants faisant partie du comité d’organisation vont aider et assister les étudiants dans l’élaboration de leur intervention.

· Communications affichées :

Les étudiants désireux présenter une communication affichée peuvent le faire sous réserve d’acception de celle-ci par le comité d’organisation.
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Visitez :

http://www.mbci.ma

&

http://mbci.site.voila.fr/
COMITE D’HONNEUR

M. M’Hamed KETTANI
M. Tahar DAOUDI

COMITE D’ORGANISATION
M. Mohammed KHOALI 
M. Fouad ABENBOUTAIEB 
M. Mohamed NACIRY
M. Mohamed AALLAM

M. Hassan BARKIA 
M. Cheikh Lekbir MALAININE 
M. Mohamed Amine DRISSI 
M. Sofia HADRI


L’école supérieure de la banque et du commerce international 
Organise 
dans le cadre de ses journées portes ouvertes : 

Un  séminaire
Sous le thème

‘’Initiative Nationale pour le développement humain’’

Le : 25  Mai 2007
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Bulletin d’informations
Cadre général du séminaire 
L’Ecole Supérieure de la Banque et du Commerce International organise son séminaire sous le thème :
‘’Initiative Nationale pour le Développement Humain’’
Discours de sa Majesté : " …Parce que l’Initiative Nationale pour le Développement Humain est un instrument pour apprendre et mettre en pratique la notion de participation citoyenne, ainsi qu'un chantier central pour la convergence et la mise en cohérence des politiques et des programmes publics, cette Initiative constitue, en soi, une rupture avec les schémas traditionnels de raisonnement et de gestion des affaires publiques’’
En réaction à cette volonté de tout un peuple, notre Ecole se veut citoyenne par sa contribution aux différents débats sociaux. Les étudiants, le staff des enseignants et le staff administratif veulent contribuer par ce séminaire dans la réflexion. 
Il devient donc urgent de sensibiliser les jeunes en les poussant à s’exprimer et débattre autour des préoccupations de tout un peuple dans cette volonté d’aller de l’avant et réussir cet énorme chantier lancer par Sa Majesté 
Ce séminaire, prévu pour le 25 Mai 2007, a pour objectif central de servir d’occasion aux étudiants pour découvrir et faire découvrir les grands traits de ce projet à leurs camarades.
Les axes suivants seront traités en priorité pendant ce séminaire :

1. MBCI réalités et perspectives par les présidents.
2. Secteur privé et développement humain Encadré par M. H. BARKIA 
Badr KHLIFA
Marouane ESSALHI

3. Le Maroc indépendant : Encadré par M.  MALAININE
Nawar BOUDARA
Zineb BENSOLTANA
4. Rapport de synthèse de l’enquête nationale sur les valeurs : Encadré par M. F. ABENBOUTAIEB
Aida MAHRAZ
Safaâ ELOURAOUI

Amina BENHADHOUD
5. Démographie marocaine : Encadré par MM. NACIRI / A. ALLAM
Asmae EL ARBAOUI

Ayoub BOUDARA

Ahmed Mohammed NID

MODALITES D’INSCRIPTION
Trois catégories de participants sont prévues pour cette édition : 

A. Les Intervenants :

Ce statut accorde aux personnes concernées le droit à la participation aux séances du séminaire (débats, tables rondes,..…), aux cérémonies d’ouverture et de clôture séminaire.
Cette catégorie est constituée des étudiants qui présenteront un exposé pendant le séminaire.

B. Les Auditeurs - participants :

Ce statut donne droit à la participation aux séances du séminaire (débats, tables rondes,…), aux cérémonies d’ouverture et de clôture.
Cette catégorie est constituée des parents des étudiants de l’école et d’étudiants ou lycéens invités par les étudiants de MBCI.

C. Les Auditeurs libres :

Ce statut donne le droit d’assister aux conférences et communications, à la participation aux débats et aux tables rondes).

Personnes venues à la dernière minute. 

NB : l’accès de ces personnes à la salle de conférences est fonction des places disponibles ;








